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Introduction
Pierre-Michel Menger
Fondement révolutionnaire d’une philosophie émancipatrice de l’égalisation des chances d’accès à toutes les carrières il y a plus de deux siècles, puis d’une légitimation libérale de la réussite individuelle, le talent est aujourd’hui la monnaie universelle de cotation des personnes dans le travail qualifié, faiblement routinier et à fort potentiel formateur. Le mot « talent » existe à l’identique dans près d’une quarantaine de langues, ce qui facilite l’adoption internationale de cette imputation des qualités requises pour réussir. Pourtant, le terme demeure obstinément énigmatique : au-delà d’une simple ligne de dictionnaire, la question de la définition précise de ce que recouvre la notion de talent est posée sans cesse. L’actualité contemporaine de la sémantique du talent ne fait que redoubler les manifestations simultanées d’enthousiasme, dans l’adoption du terme, et de perplexité, face au contenu de ce qui est ainsi mis en circulation si aisément, et à si grande échelle, dans toutes les sphères d’activité.
L’origine du mot « talent » est lointaine : la notion dérive du nom donné, dans la Grèce ancienne, à une unité de poids et à une unité monétaire. La parabole des talents, de l’Évangile de Mathieu, fut, dans la longue histoire de la patristique chrétienne, l’une des plus commentées par les théologiens. Sa signification énigmatique fut sujette à controverses. Comment admettre, dans une religion fondée sur le principe d’égalité devant Dieu, que si les dons octroyés par la divinité sont alloués en quantités et qualités inégales, la doctrine de l’Évangile recommande que chacun s’engage à valoriser son talent au point que les différences se convertissent en inégalités multiplicatives, mais légitimes ? Le XVIIIe siècle inaugura les analyses et les controverses modernes sur le talent, dans une triple perspective : philosophique, esthétique et politique. Dans une société comme celle de l’Ancien Régime, gouvernée par des privilèges héréditaires, l’individu représente une force révolutionnaire si l’action collective le libère de l’assignation arbitraire à une position inférieure et s’il parvient à déployer pleinement ses capacités. Les arts et les sciences ont fourni l’équation de l’individualisation radicale et créative, bâtie sur le principe d’originalité et sur la compétition par la singularisation, pourvu que soient assurées à chacun les chances d’obtenir une éducation telle que ses capacités se développent pleinement. Justes inégalités ou voie d’émancipation vers une conception renouvelée de l’égalité ? La valeur-talent a servi à construire et à justifier les deux versants, dans l’équilibre ultérieurement identifié comme le pacte « méritocratique » des sociétés démocratiques.
D’emblée, au XVIIIe siècle, ont été débattues les interactions complexes entre la dotation génétique des individus, la puissance émancipatrice de l’éducation et les arrangements sociaux et politiques destinés à offrir les chances les plus élevées de mobilité sociale à tous. Mais la sémantique du talent, si elle veut distinguer l’individu dans la singularité de ses potentialités, fonde aussi les technologies sociales de sélection et de classement. Le talent, signature des différences individuelles : n’est-ce là qu’un mythe, une justification des arbitraires sociaux non compensés, ou un autre nom pour la motivation et l’effort, ou le complément de ceux-ci, dans une équation complexe de différenciation dynamique ? Est-ce un levier de concentration de l’attention sur une élite, dans l’arène publique de la célébration des qualités personnelles ? Le nom donné à la valeur de celles et ceux qui font la différence dans des marchés mondialisés ? Le nouveau passeport de la circulation mondiale des travailleurs très qualifiés ? L’alpha et l’oméga de certains domaines d’activité entièrement fondés sur la meilleure exploitation possible de la valeur-talent, comme les arts et les sports ?
Pour explorer ces questions, j’ai réuni, pour un colloque qui s’est tenu au Collège de France le 16 mai 2017, des économistes, des historiens, un juriste et des sociologues. Le présent ouvrage fait suite à ce colloque, et réunit les contributions des participants, telles qu’elles ont été mises au point dans l’intervalle, et pour leur parution dans ce volume.
Dans ma propre contribution, je rappelle brièvement l’histoire de la notion de talent, son origine évangélique, le sens moderne qu’elle acquiert à partir du XVIIIe siècle, notamment pour fonder une démocratie de la libre et méritante réalisation de soi, contre les privilèges héréditaires d’Ancien Régime. La sémantique du talent a connu, mondialement, une nouvelle et spectaculaire actualité depuis deux décennies, et est devenue un moyen habituel de désigner le personnel (version inclusive), ou la partie supérieure des emplois ou des performances en emploi (version exclusive). Pourtant, la notion est malaisée à définir, et son emploi est controversé. Il convient donc d’ouvrir la boîte noire pour montrer comment une notion capacitaire et hiérarchisante soutient tout à la fois l’individualisation des situations d’activité, l’appel à des qualités non standardisées, la structuration des collaborations dans l’activité par projet, et la diffusion des systèmes de rémunération à la performance.
Antoine Lilti étudie les proximités et les distances entre le talent, la réputation et la célébrité, à la fin du XVIIIe siècle. La réputation est forgée dans des réseaux d’interconnaissance, alors que la célébrité est construite sur l’asymétrie que créent les médias naissants, et notamment la presse, pour placer quelques individus sous la curiosité et l’admiration du grand nombre. La réputation est directement associée à l’imputation de talent. La célébrité, elle, s’attache à ce qui fait la singularité glorieuse ou bizarre des personnes les plus en vue, et apparaît ambivalente : tantôt récompense superlative du talent, tantôt produit fugitif et superficiel de l’engouement peu informé du public. Une question émerge : si le talent remplace le statut ou la naissance comme fondement de la valeur sociale des individus, comment donc l’évaluer sans disposer de certification légale ou institutionnelle ?
Pierre Verschueren examine le rôle qu’a joué l’ouverture internationale dans l’élan de la recherche publique française de l’après-guerre, notamment dans les sciences physiques. La coopération avec de grands pays étrangers et leurs communautés scientifiques, et au premier rang avec les États-Unis, pourvoyeurs d’aides et de bourses, a agi comme un puissant levier de rattrapage, avant l’adoption de grandes initiatives européennes, comme la création de l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire (Cern) et l’essor de la politique nationale de recherche. Des écoles d’été comme celle des Houches ont joué un rôle essentiel dans la formation et la détection des talents scientifiques, et dans la consolidation d’une jeune communauté internationale de chercheurs. Les écoles d’été demeurent, mais la coopération est enchâssée désormais dans une compétition mondiale beaucoup plus intense autour des talents scientifiques.
Laurent Pfister reconstitue l’évolution de l’appréciation juridique du talent au cours du XIXe siècle, dans les arts. Le droit du travail et des contrats, confronté aux arts du spectacle, hésite entre la singularisation du travail des acteurs, pour rapprocher celui-ci des activités libérales, et sa banalisation, pour réduire ses prétentions à l’exception, mais aussi pour lui appliquer les mêmes protections sociales, la perte symbolique débouchant sur des gains tangibles. Paradoxalement, c’est le droit de la propriété littéraire, cette grande construction juridique du XIXe siècle, qui consacre l’aptitude des créateurs à conférer de l’originalité à leur travail, et qui, ce faisant, s’écarte progressivement d’une conception sélective pour récuser l’assimilation du talent à un mérite particulier détenu par quelques-uns.
Dans les arts, le principe du concours s’applique à distinguer des œuvres et leurs créateurs autant qu’à organiser la compétition des jeunes artistes et interprètes à l’aube de leur carrière, ou encore à sélectionner les candidats à des formations supérieures dans les grandes écoles d’art. Jean-Louis Fabiani veut savoir comment des grilles d’évaluation peuvent départager des singularités candidates, ou à tout le moins des singularités à venir. Son analyse porte sur le concours de l’École nationale supérieure des métiers de l'image et du son (Fémis), la grande école française de cinéma, et sur le film-enquête que lui a consacré la cinéaste Claire Simon. Identifier les capacités de candidats à leur état potentiel conduit les jurys à comparer et à évaluer sans principe absolu de choix, et à s’accorder par tâtonnement et délibération.
Wladimir Andreff analyse le marché des talents dans plusieurs sports d’équipe et distingue avec précision différents systèmes d’organisation de la concurrence entre les équipes, aux États-Unis et en Europe. Le point de départ est un principe simple : la rivalité donnée en spectacle dans les matchs est une combinaison de compétition et de coopération entre les équipes. Les rouages de la régulation de la compétition varient considérablement selon les sports, ce qui conduit à opposer deux économies : celle qui maximise l’incertitude de la compétition pour la victoire, mais dans un système fermé et minutieusement organisé de cartellisation, et celle qui, à l’inverse, veut maximiser la profitabilité des investissements réalisés, mais qui déséquilibre la compétition, en concentrant les talents dans les équipes les plus riches.
Alain Trannoy explore les trois facteurs auxquels on peut attribuer la réussite dans une activité ou une carrière individuelle : le talent, le travail (l’effort) et la chance. Le sens commun et certaines de ses variantes plus savantes se contentent d’additionner paresseusement les trois composantes. Il faut bien sûr étudier les interactions entre ces trois facteurs, et même tester l’hypothèse selon laquelle effort et chance pourraient bien incarner, in fine, ce qu’on appelle talent quand on recourt aux rationalisations a posteriori pour expliquer le succès d’un individu ou son éminence. Le travail de modélisation de Trannoy nous fait entrer dans la machinerie des grandeurs observables et inobservables, et de leurs interactions. L’un des arguments clés, pour tester la complémentarité entre effort et talent, réside dans le potentiel d’apprentissage que peut receler l’activité. Une réflexion normative est engagée sur les compensations redistributives concevables, en présence d’inégalités cumulatives engendrées par l’interaction talent-effort.
La publication de ce livre a bénéficié du soutien financier du Collège de France, que je remercie vivement. Pour préparer le colloque, en assurer le bon déroulement, puis réunir les textes des contributeurs et préparer leur édition, j’ai bénéficié de l’aide considérable de Pierre Verschueren. Je l’en remercie très chaleureusement.




  CHAPITRE 1

  Le talent et la physique sociale des inégalités

  Pierre-Michel Menger

  
    Il y a deux décennies, l’argument du war for talent fut introduit par McKinsey1. Le motif du talent a été adopté rapidement par toute la communauté des dirigeants, des gestionnaires des ressources humaines des entreprises, des consultants et sociétés de conseil. La production académique sur le sujet a considérablement augmenté. Les innovations technologiques ont proposé de mesurer avec précision la performance et la valeur individuelle de chaque salarié, à l’aide des people analytics, ou talent analytics2. La nouvelle géographie des marchés s’est invitée à la célébration du talent. Le talent market, et ce que la Silicon Valley appelle le talent traffic, s’est développé à une échelle mondiale pour inclure les talent flows de travailleurs hautement qualifiés3.

    Pourtant, depuis que le vocabulaire du talent s’est diffusé dans les organisations et dans les entreprises, les déplorations sur l’impossibilité de définir le talent exactement, pour en faire une variable instrumentale non controversée, sont aussi fréquentes qu’est intense l’incorporation de la notion dans la gestion des ressources humaines des entreprises.

    D’une part, comme le montrent d’innombrables revues de littérature, telle celles de Peter Cappelli et Joseph Keller4, tout le monde souligne qu’il n’existe pas d’approche cohérente et uniforme. C’est ce que montre une série d’exemples de définition, qui figurent dans le tableau suivant et que nous empruntons à l’une de ces revues de littérature5.

    
      
        Table 1

        Different definitions of talent in the world of work

      

      
        
          
          
          
            
              	Source

              	Definition of talent

            

            
              	Gagné (2000)

              	“[…] superior mastery of systematically developed abilities or skills” (p. 67)

            

            
              	Williams (2000)

              	“describe those people who do one or other of the following : regularly demonstrate exceptional ability – and achievement – either over a range of activities and situations, or within a specialized and narrow field of expertise ; consistently indicate high copentence in areas of activity that strongly suggest transferable, comparable ability in situations where they have yet to be tested and proved to be highly effective, i.e. potential.” (p. 35)

            

            
              	Buckingham and Vosburgh (2001)

              	“Talent should refer to a person’s recurring patterns of thought, feeling, or behavior that can be productively applied.” (p. 21)

            

            
              	Jericó (2001)

              	“The implemented capacity of a committed professional or group of professionals that achieve superior results in a particular environment and organization.” (p. 428 ; tranlation ours)

            

            
              	Michels et al. (2001)

              	“[…] the sum of a person’s abilities – his or her intrinsic gifts, skills, knowledge, experience, intelligence, judgment, attitude, character and drive. It also includes his or her ability to learn and grow.” (p. xii)

            

            
              	Lewis and Heckman (2006)

              	“[…] is essentially a euphemism for ‘people’” (p. 141)

            

            
              	Tansley, Harris, Stewart, and Turner (2006)

              	“Talent can be considered as a complex amalgam of employees’ skills, knowledge, cognitive ability and potential. Employees’ values and work preferences are also of major importance.” (p. 2)

            

            
              	Stahl et al. (2007)

              	“a selecte group of employees – those that rank at the top in terms of capability and performance – rather than the entire workforce”. (p. 4)

            

           
              	Tansley et al. (2007)

              	“Talent consists of those individuals who can make a difference to organizational performance, either through their immediate contribution or in the longer-term by demonstrating the highest levels of potential.” (p. 8)

            

            
              	Ulrich (2007)

              	“Talent equals competence [able to do the job] times commitment [willing to do the job] times contribution [finding meaning and purpose in their work]” (p. 3)

            

            
              	Cheese, Thomas, and Craig (2008)

              	“Essentially, talent means the total of all the experience, knowledge, skills, and behaviours that a person has and brings to work.” (p. 46)

            

            
              	González-Cruz et al. (2009)

              	“A set of competencies that, being developed and applied, allow the person to perform a certain role in an excellent way.” (p. 22 ; translation ours)

            

            
              	Silzer and Dowell (2010)

              	“[…] in some cases, ‘the talent’ might refer to the entire employee population.” (p. 14)

            

            
              	Silzer and Dowell (2010)

              	“In groups talent can refer to a pool of employees who are exceptional in their skills and abilities either in a specific technical area (such as software graphics skills) or a competency (such a consumer marketing talent), or a more general area (such as general managers or high-potential talent). And in some cases, “the talent” might refer to the entire employee population.” (pp. 13-14)

            

            
              	Silzer and Dowell (2010)

              	“An individual’s skills and abilities (talents) and what the person is capable of doing or contributing to the organization.” (p. 14)

            

            
              	Silzer-Langenegger (2012)

              	“We understand talent to be one of those worker who ensures the competitiveness and future of a company (as specialist or leader) through his organisational/job specific qualification and knowledge, his social and methodical competencies, and his characteristic attributes such as eager to learn or achievement oriented” (p. 3)

            

            
              	Ulrich and Smallwood (2012)

              	“Talent = competence [knowledge, skills and values required for today’s and tomorrows’ job ; right skills, right place, right job, right time] × contribution [finding meaning and purpose in their job]” (p. 60)

            

          
        

      

    

    D’autre part, le talent management est pourtant bel et bien devenu une préoccupation majeure des entreprises et la matière d’une littérature florissante sur le sujet6. Notion indéfinissable, mais au succès grandissant : faut-il supposer que le « talent n’est que l’un de ces mots insaisissables qui sont à la mode dans les ressources humaines et qui sont parvenus à s’insérer dans notre conscience collective7 » ?

    La notion de talent fait partie d’une gamme de concepts (potentiel, compétences, aptitudes, capacités) avec lesquels elle est rendue interchangeable dans beaucoup de travaux de recherche en économie, en gestion, en psychologie, en sciences de l’éducation. La fluidité de ces usages interchangeables confère à la notion qui s’impose, le talent, une valeur pragmatique : le talent, notion fondamentalement holistique, ne pourrait être approché que par des indices ou par des caractéristiques dont on sait qu’ils sont partiels, et donc par des spécifications, et des mesures délibérément approximatives.

    Depuis plusieurs siècles, la sémantique du talent a été utilisée pour qualifier des performances remarquables dans certains domaines de l’activité humaine, en particulier dans les arts, la recherche scientifique, la recherche et développement, les sports, et l’entrepreneuriat8. Dans ces domaines, la quantification de la performance individuelle est un rouage ordinaire de la compétition, de la sélection ascendante au fil des épreuves, et de toute une technologie de cotation, qu’il s’agisse de déterminer la valeur de marché des artistes ou des athlètes, de justifier un recrutement, une promotion ou un débauchage dans le monde des entreprises ou de la recherche, ou de légitimer le caractère fortement inégalitaire de l’allocation des distinctions et des prix. Les épreuves compétitives sont l’essence même des spectacles sportifs, de toute l’industrie du divertissement et de ses talent shows, et des concours internationaux de musique classique, dont le nombre grandit avec la mondialisation des formations et des carrières solistes9.

    Le vocabulaire du talent, du génie, du brio, de la créativité est un moyen habituel d’attribuer aux individus des qualités hors du commun dans ces domaines d’activité où la réussite est hautement incertaine10. Ce vocabulaire marque une différence nette avec toutes les autres qualités, habituellement mesurables, d’un individu. Talent ou génie sont essentiellement attribués a posteriori, puisqu’il s’agit de cerner et de catégoriser le non-mesurable, qui ne se laisse pas prédire, mais seulement « rétrodire ». Ce vocabulaire opère la conversion d’une incertitude levée a posteriori, au vu de l’expérience, en une espérance de succès, et il a les mêmes ressorts que le mécanisme de la réputation, selon l’analyse de la théorie des jeux. Pour paraphraser le sociologue allemand Niklas Luhmann, l’imputation de talent agit comme un mécanisme de réduction de la complexité des évaluations des personnes.

    Dans les compétitions que nous évoquons, l’attribution individuelle de qualités difficiles à mesurer autrement que par la compétition est couplée avec une considérable asymétrie des récompenses. Les vainqueurs raflent l’essentiel des gratifications, qu’elles soient monétaires ou non. Il n’est dès lors guère étonnant que l’adoption et la célébration de la valeur-talent soient corrélées avec des niveaux d’inégalité de revenus sans précédents11.

    Nous pouvons faire l’inventaire des caractéristiques de l’identification et de l’exploitation du talent dans les arts et les sciences. Ces secteurs sont experts dans le recours à la créativité et à l’inventivité, et virtuoses dans le couplage entre de multiples formats de mise en concurrence et de multiples formats et institutions de célébration de l’excellence. Ils savent ainsi exploiter sans limites la sensibilité des publics (professionnels et profanes) aux différences de qualité entre les créateurs et professionnels, et entre leurs réalisations. Mieux, ces secteurs savent convertir des inégalités de réussite en motifs d’admiration, et non pas en motifs de comparaison envieuse, au moins du côté des consommateurs. La célébration de la valeur personnelle est notamment élevée au rang d’une réussite à admirer quand elle peut s’appuyer sur une propriété remarquable des industries culturelles, l’épreuve du temps. Il s’avère que les échelles temporelles de la célébration de la réussite vont du plus court terme (les vues et likes d’un site sur lequel a été posté un contenu) au plus long terme (l’horizon indéfini d’admiration des célébrités des arts et des sciences). Les réputations les plus durables se détachent des conditions contingentes de leur formation, et bénéficient de la mise en patrimoine des œuvres et des personnalités qui sont données en modèles.

    La question qui se pose alors est simple : la diffusion de la notion de talent vers le monde général du travail s’appuie-t-elle sur des caractéristiques similaires ? C’est ce que suggère l’argument selon lequel nous sommes entrés dans une économie de la connaissance, avec l’élévation du niveau de formation initiale des individus, mais aussi dans une ère d’innovations en cascade qui rendent considérablement plus profitables la capacité humaine d’inventivité et la complémentarité entre ces capacités inégalement distribuées et les technologies numériques12. On voit ici réapparaître le couple talent-créativité, qui est à l’origine du succès de la première diffusion de la valeur-talent, au XVIIIe siècle, la créativité. Depuis longtemps, les promoteurs du capitalisme et ses adversaires les plus acharnés se sont au moins accordés sur un point : la célébration de l’innovation, du savoir, de la connaissance et de la motivation intrinsèque désigne le moyen le plus puissant d’assurer la croissance et de dépasser les dimensions aliénantes de la division du travail et de la routine des carrières. Marx voyait dans l’artiste l’incarnation la plus haute du travailleur désaliéné, et le travail créatif comme le véritable moyen d’une autoréalisation individuelle, pourvu qu’elle soit dégagée des pressions de la compétition. Cet espoir est ravivé périodiquement, par exemple dans l’éloge de l’artisanat par Richard Sennett13.

    Aujourd’hui, la créativité est l’une des exigences managériales essentielles pour augmenter les niveaux de productivité, moyennant une conception rénovée des organisations et de la gestion du personnel. La théorie économique de la croissance endogène attribue un rôle central à la connaissance, à la production d’idées et à la créativité14. Les entreprises et les marchés veulent puiser dans ce qui semble être l’ultime et inépuisable source de la croissance, la créativité humaine, à la fois sous sa forme spécialisée (le travail professionnel dans des activités de recherche et de R&D) et dans ses manifestations plus courantes, celles du comportement intelligent au travail. Au sein des marchés du travail et des entreprises, la créativité et le talent, ont une valeur inclusive s’ils se réfèrent à un ethos partagé de travail et de réalisation de soi. La capacité d’innover et la compétitivité des économies doivent en être les produits directs.

    Pourtant, les arts et les sciences ont aussi développé une machinerie imbattable pour classer et hiérarchiser les professionnels par niveau de qualité, de réputation et de valeur de marché, pour sélectionner et signaler les meilleures œuvres et réalisations au milieu d’un océan de productions, pour inventer de multiples formats de compétition. Le talent et la créativité sont donc aussi les leviers d’une conception exclusive, hiérarchique et éliminatoire, des qualités individuelles. La créativité a, dans cette conception exclusive, la saveur d’une aptitude rare et très recherchée : les individus qui en sont fortement dotés obtiennent des revenus et un prestige qui deviennent disproportionnés à mesure que s’élargissent les marchés sur lesquels ces différences de talents sont exploitées.

    Sait-on ce qu’est la créativité ? Sa définition illustre les mêmes embarras que celle de la notion de talent. La définition moderne de la créativité invoque la capacité de « développer un nouveau produit, une idée ou une solution à un problème qui aient une valeur pour l’individu et/ou pour un groupe social plus vaste15 ». Le principal indice de créativité est l’originalité, qui est la condition de la nouveauté16, et grâce à quoi, selon Robert K. Merton17, le savoir progresse. Le lien avec le talent est simple : dès que la notion de talent a été consolidée, au XVIIIe siècle, elle a été couplée avec la valeur d’originalité, dans les deux domaines clés des arts et des sciences. Mais les déterminants de la créativité restent eux-mêmes aussi obscurs que ceux du talent.

    Pour nous résumer, nous dirons que les deux notions de talent et de créativité ont la plasticité de catégories difficiles à définir, mais de plus en plus souvent invoquées comme des qualités essentielles. En présence d’un tel puzzle, on pourra soutenir que des notions obscures sont utilisées aussi longtemps que des notions mieux spécifiées n’apparaissent pas. C’est en somme une solution pour gérer une situation d’incertitude épistémique : l’espoir demeure de progresser dans la compréhension des phénomènes que désignent les deux notions concernées. En sens inverse, on peut soutenir que de telles notions sont fallacieuses, et font penser à l’explication, moquée par Molière, de la propension au sommeil de l’opiomane par la « vertu dormitive de l’opium ». Le rejet critique de la notion de talent conduit à en faire un élément de cette rhétorique méritocratique qui cherche à parer de vêtements séduisants les inégalités de réussite et la segmentation de la main-d’œuvre dans des contextes de polarisation du marché du travail et d’écarts grandissants de rémunération en faveur des individus jugés les plus performants.

    
      UNE VUE D’ENSEMBLE


      Dans ce chapitre, mon objectif est de suivre une autre perspective, en prenant au sérieux l’actuelle « talentification » du management du personnel et des controverses sur la nature inclusive ou exclusive de la conception et de la gestion des talents. À la racine de ces controverses se trouve une dissonance : donner au travail et à l’engagement dans le travail une valeur positive, au nom de sa valeur créative et des chances qu’il peut ainsi offrir aux individus de s’accomplir, peut bien être érigé en principe universel, mais dans les faits, les chances de succès professionnel sont précisément parmi les plus inégales dans les secteurs dans lesquels la créativité et le talent sont des valeurs centrales depuis des siècles, les arts et les sciences. Peut-on trouver le moyen de se réaliser dans le travail sans aboutir à ces inégalités qui mettent en comparaison et en concurrence les différences de productivité individuelle, et sans déclencher un mécanisme d’une puissance considérable, l’appariement entre les individus en fonction de leur valeur, pour créer des équipes plus performantes et permettre aux individus de se perfectionner plus complètement ?

      Je procéderai à une analyse théorique qui aura pour objectif d’éviter deux écueils bien connus. Le premier est l’argument essentialiste, qui postule que le talent est bien un avantage initial, d’origine partiellement génétique, qui explique la réussite supérieure de certains. La nature tautologique de l’argument est patente : on postule des « dons » dont on ne sait pas définir exactement la nature et l’origine causale, pour expliquer les écarts de réussite qu’on constate, sans avoir pu prédire ceux-ci. Le second écueil est la critique radicalement constructiviste qui énonce que ces phénomènes de talent et de créativité ne sont que de pures et simples constructions sociales, c’est-à-dire le nom donné à des processus qui sont entièrement définis par les avantages sociaux et économiques que détiennent d’emblée, dès leur naissance, ceux qui réussiront et à qui on prêtera du talent.

      Pour écarter ces deux réponses, toutes deux insatisfaisantes, je rapprocherai plusieurs résultats importants des recherches en sciences sociales. Le recours aux comparaisons relatives, dans des épreuves de compétition qui isolent directement les performances individuelles, engendre une dynamique d’amplification des écarts de réussite professionnelle. L’exploitation des différences de talent cultive considérablement l’effet « superstar » engendré par les économies d’échelle dans la valorisation des réputations sur les marchés. Le talent est mieux compris aujourd’hui comme une composition de facteurs dont l’interaction est multiplicative. Ces facteurs sont plus nombreux et en interaction plus complexe quand le travail et l’activité sont faiblement routiniers. Les relations de collaboration et la constitution des équipes, notamment à la faveur de la diffusion de l’organisation de l’activité par projet, s’appuient désormais beaucoup plus massivement et explicitement sur les ressorts de l’appariement sélectif. Mon objectif est de combler le fossé qui sépare les analyses dispositionnelles des analyses processuelles des activités et des réalisations créatives, en procédant à une décomposition des facteurs impliqués et en proposant une nouvelle conception de leurs relations.

      Dans un premier temps, j’aborderai la question de la définition des notions de talent et de créativité, dont le couplage est tenu pour acquis depuis longtemps déjà. Une tension analytique essentielle surgit dès que sont invoqués des aptitudes et des dons qui relèveraient d’une distribution génétique et qui sont tenus pour responsables d’écarts de réussite non compensables. C’est l’objet central de l’opposition entre les versions inclusive et exclusive du talent management.

      En second lieu, il s’agira de substituer au raisonnement post-hoc fallacieux du talent, qui infère une capacité remarquable à partir du résultat observé, une définition formelle opératoire. Je montrerai pourquoi le classement sur une échelle ordinale est la véritable jauge du talent. Mon hypothèse peut permettre de résoudre l’énigme suivante : comment donc procéder à une évaluation des œuvres et des personnes quand la compétition entre elles est gouvernée par l’impératif d’originalité, qui pousse à la différenciation illimitée, et que rien ne peut, en toute logique, être tenu pour commensurable dans un tel espace de différenciation illimitée.

      J’examinerai ensuite comment la sociologie, dans son humeur constructiviste, penche avant tout pour l’option de la pure et simple démystification de ces notions du talent et de la créativité grâce auxquelles les individus cherchent à se donner l’allure de héros – les analyses critiques parlent, en anglais, de notions self-heroizing. Le point culminant de l’entreprise démystificatrice est occupé par l’analyse de Marx, que l’on peut tenir pour une conception super-inclusive du talent. L’individu, dans une société idéalement débarrassée des entraves de la division du travail, peut, selon Marx, déployer sa capacité d’action sans limites et se réaliser dans l’essence de son humanité. Mais la thèse marxienne comporte des contradictions qu’il vaut la peine de mettre au jour, pour analyser en toute rigueur où nous mène un modèle contrefactuel de type : « Qu’arriverait-il si tout le monde était doté de talents équivalents ? »

      Mon quatrième point oriente l’interrogation dans un sens opposé. Au lieu de supposer que les capacités de tous les individus sont rigoureusement identiques à l’origine, et que seules les conditions inégales de développement de ces capacités sont responsables de différences de réussite dans telle ou telle activité, nous pouvons partir d’une hypothèse réaliste, celle de différences d’aptitude initialement indéterminées, et possiblement minimes, et montrer que, même à partir de cet écart négligeable, des différences considérables de réussite peuvent émerger. Nous raisonnons alors en termes de disproportion entre un différentiel initial et un résultat, plutôt que de supposer zéro différence ou de souscrire à une vision radicalement inégalitaire qui voudrait proportionner exactement le succès à l’importance des différences d’aptitude. Deux explications causales seront présentées. Le modèle de l’avantage cumulatif s’apparente à la parabole des talents et prend pour acquises les différences individuelles, sans les spécifier autrement que sur une échelle ordinale, et en insistant sur l’interaction entre le capital initial détenu par les individus et les chances, très inégalement réparties, qu’ont les individus de développer leur potentiel. Le modèle du capital humain fonde les différences de réussite sur les investissements éducatifs et sur la valeur de l’expérience acquise dans le travail, qui peut varier considérablement selon la nature des tâches réalisées. Il laisse en suspens le pouvoir causal des facteurs inobservés tels que l’aptitude ou le talent, qui sont, dans les équations, considérés comme des résidus ou des coefficients d’hétérogénéité individuelle non mesurable. Dans les deux cas, il est possible de vérifier si des facteurs aléatoires, qui interviennent nécessairement dans les trajectoires individuelles, pourraient à eux seuls suffire à déclencher des écarts de réussite.

      Progressons en avançant un cinquième argument. Plutôt que de récuser une notion difficile à définir ou de réduire ce qu’elle sert à désigner à une pure construction sociale, nous pouvons la traiter comme le produit d’un ensemble de facteurs interdépendants qui interagissent de manière multiplicative. Le vocabulaire délibérément vague qui désigne cette complexité n’agit plus comme un leurre. L’énigme mérite d’être résolue, et des éléments théoriques empruntés à des courants de recherche variés peuvent être avancés.

      En sixième lieu, il convient d’apporter une spécification supplémentaire pour comprendre le recours à cette variable du talent : quels domaines d’activité et quels types d’emploi sont principalement concernés ? La réponse proposée avance un candidat qui fait parler de lui depuis que la polarisation des emplois est observée à grande échelle, sous l’effet des innovations des technologies numériques : c’est la dimension non routinière du travail, qui sollicite directement un ensemble de capacités interagissant de façon multiplicative. S’agit-il, en invoquant l’opposition entre routine et non-routine, de proposer une autre boîte noire ? Il faudra montrer qu’il n’en est rien.

      Septièmement, la valorisation du talent et de la créativité place assurément l’individu et la performance individuelle au centre du jeu. Les groupes et les réalités collectives sont-ils dissous ? Je montrerai que les organisations et les équipes sont construites aujourd’hui, là où la valorisation du talent intervient, selon le mécanisme de l’appariement sélectif ou assortatif. Les individus s’assemblent ou sont rapprochés en fonction des capacités qui sont attendues d’eux, et non plus simplement en fonction des exigences des emplois qu’ils exercent ensemble. Ce mécanisme est générateur de stratifications et d’inégalités qui sont à peu près impossibles à délégitimer. L’appariement assortatif dit en effet ceci, en termes simples : je préfère travailler avec des collègues avec lesquels j’apprends davantage et je suis plus productif.

      Dans ma conclusion, j’élargirai l’analyse à d’autres mondes professionnels que les arts et les sciences, et notamment à la gestion des talents en entreprise. Je soulignerai que si la sémantique du talent, en se diffusant, paraît hésiter entre une version inclusive, qui dénomme désormais tout(e) salarié(e) qualifié(e) un talent, et une version exclusive, qui vise à concentrer les ressources de management des talents sur le haut de la distribution des emplois et des personnels des organisations, c’est bien l’approche exclusive qui est dominante et stratégique. L’une des conséquences est le déplacement vers le haut des limites habituelles dans lesquelles était traitée la relation entre productivité et salaire : la finance et les entreprises de high-tech pratiquent désormais des rémunérations ouvertement indexées sur des écarts de productivité et démultipliées par la « scalabilité » des activités.

    

    
    
      INDIVIDUALISATION ET DISTINCTION


      Au cours du XVIIIe siècle, les révolutionnaires français et américains ont défini les inégalités légitimes par deux qualités : la vertu et le talent. L’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (1789) déclare que « tous les citoyens, étant égaux [aux yeux de la loi], sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ». La vertu se réfère ici au comportement individuel, à l’effort et à la rectitude de la conduite, et le talent aux dons naturels.

       

      Pour qu’une distribution inégale des dons « naturels » apparaisse légitime, une série de conditions devaient être remplies18 :

      
        	
          1. la notion de talent demeurait vaguement définie comme une disposition naturelle, une aptitude pour réaliser certaines choses, une capacité ; dans tous les cas, elle se référait à des qualités éminentes ;

        

        	
          2. la notion faisait aussi référence à un nouvel ordre du monde non corrompu par l’arbitraire, par opposition à l’ancienne société de privilèges transmis héréditairement, c’est-à-dire à l’ordre d’une société démocratique et libérale, fondée sur l’émancipation et l’accomplissement des individus ;

        

        	
          3. alors qu’il constituait bien la signature d’une singularité éminente, et qu’il était inégalement distribué par la nature, le talent s’inscrivait dans un jeu social à somme positive : le développement du talent d’un individu devait être vu comme le moyen de rejoindre avec succès les élites sociales, culturelles ou économiques, et d’inciter autrui à se lancer le même défi. De plus, l’aspiration à exceller et à se réaliser devait être interprétée par chaque individu comme un impératif moral à respecter. Les élites commencèrent alors à se démocratiser. Le succès dans les carrières ouvertes aux « talents », dans l’armée19, dans le commerce et l’industrie, dans les arts et les sciences, symbolisa la force du mérite individuel, entendu comme la combinaison d’un effort déterminé (la « vertu ») et du talent.

        

      

      Comme je l’ai indiqué plus haut, les arts et les sciences se prêtaient tout particulièrement au développement du talent. Le talent constituait le fondement d’une nouvelle société basée sur le mérite, et l’originalité et la créativité dans les arts et les sciences étaient données en exemples de la réalisation de soi à partir du déploiement complet de ses talents. Nous voyons là le produit du modèle expressiviste et individualiste qui avait été inventé avant le romantisme et auquel celui-ci empruntait ses lettres de noblesse20. Le modèle ne laisse aucun doute sur son contenu individualiste. Développer ce qui, en chaque individu, est le plus singulier et le plus personnel doit être le but d’un modèle émancipateur, et suppose, dans chaque sphère de l’activité, qu’aucune entrave mutilante, ni convention, ni...
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